VILLE DE SATHONAY CAMP
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CONSEIL MUNICIPAL
du 24 septembre 2007
----------------------------------

Retour sur les dossiers à l’ordre du jour du Conseil Municipal du 19 juin 2007 
( Avenant au Contrat Triennal avec le Département du Rhône. 
La délibération a été rédigée et envoyée en Préfecture, l'avenant a été signé par le Maire et le Président du Conseil Général du Rhône.
( Contrat Enfance Jeunesse avec la Caisse d’Allocations Familiales du Rhône ; examen du document diagnostic - prospective et autorisation à signer le contrat
La délibération a été rédigée et envoyée en Préfecture, le rapport rédigé par les services et voté par le Conseil Municipal a été envoyé à la CAFAL, le contrat définitif sera signé d'ici la fin d'année.

( Tarifs municipaux : Fripouilles, Restaurant scolaire, Bibliothèque. 
La délibération a été rédigée et envoyée en Préfecture et transmise en perception, les tarifs sont appliqués.
( Prix du concours littéraire 2007.

La délibération a été rédigée et envoyée en Préfecture et transmise en perception. Les prix ont été remis aux lauréats.
( Renouvellement de l’ouverture de crédit de trésorerie auprès de Dexia- CLF.

La délibération a été rédigée et envoyée en Préfecture et transmise en perception, le contrat a été signé.


----------------------------------

ORDRE DU JOUR

2( Renouvellement de la convention avec l’association « sur deux notes ».


2( Bail précaire d’utilisation d’un local artistique.


3( Assurance groupe : révision du taux de cotisation


4( Indemnité de conseil au percepteur.


4( Crédits scolaires 2007-2008.


5( Semaine du goût 2007, délibération cadre.


6( Subvention à l’association culturelle des jeunes de Fontaines sur Saône (ACJF).


7( Participation financière de la ville de Sathonay-Camp au dispositif de Contrat Intercommunal de Sécurité et de Prévention de la Délinquance (C.I.S.P.D.)


8( Ticket jeunes, renouvellement pour 2007-2008 et modification du dispositif.


9( Examen du projet de règlement du Parc du Haut de la Combe.


11( Tarifs du Centre Aéré : modificatif.


12( Tarif de la bibliothèque : précisions.


13( Communication au Conseil Municipal de rapports d’activité.




----------------------------------

( Renouvellement de la convention avec l’association « sur deux notes ».

La ville de Sathonay-Camp a passé une convention de partenariat avec l’association « Sur deux notes » l’an passé.

Cette convention répond à trois préoccupations :

· Assurer la pérennité de l’école de musique, 

· Permettre un meilleur accès à l’école de musique pour les jeunes sathonards en participant à une baisse des tarifs pour les jeunes,

· Assurer les heures d’intervenant musical dans les écoles.

Il est proposé lors de la séance du Conseil Municipal du 24 septembre de :

· faire un point sur l’application de cette convention en présence et avec la participation de M. le Président de l’association « sur deux notes », 

· d’autoriser M. le Maire à signer une nouvelle convention pour l’année 2007-2008 dans les mêmes conditions que la précédente.
Projet de convention joint.

Rapporteur : Raymond DUDA.
Il est demandé au Conseil Municipal d’en délibérer.

( Bail précaire d’utilisation d’un local artistique. 

Lors du conseil municipal de décembre 2006, la ville avait mis à disposition un local très spartiate  situé au bout de la rue des écoles à un artiste peintre sculpteur M. André Sanou.

En juin 2007, M. Sanou nous a fait parvenir sa dédite effective au 30/06/2007.

M. Kroichvili, artiste peintre, nous a demandé de pouvoir bénéficier de ce local dans les mêmes conditions que M. Sanou.

Il est, donc, proposé au Conseil Municipal de louer ce local à M. Kroichvili moyennant une redevance mensuelle de 50 euros. 

Il est demandé au Conseil Municipal d’en délibérer.
Rapporteur : Raymond DUDA.
( Assurance groupe : révision du taux de cotisation
Le régime de protection sociale des agents territoriaux implique pour la ville des charges financières imprévisibles. Pour se prémunir contre ces risques, le Conseil Municipal lors de sa séance du 28 septembre 2005 a choisi d’adhérer au contrat d’assurance groupe souscrit par le centre de gestion de la fonction publique territoriale du Rhône avec le groupement CNP/DEXIA SOFCAP pour une période de 3 ans à compter du 1er janvier 2006. Le taux de cotisation avait été fixé à 8.07% pour les agents affiliés à la CNRACL (régime fonction publique titulaires)
Par courrier en date du 27 août 2007, le Centre de gestion, suite à renégociation, nous a fait part de la baisse du taux de cotisation du contrat concernant ces agents et le remplacement du plafonnement indiciaire actuellement appliqué au remboursement des salaires par un plafond calculé à hauteur de 90% du traitement maintenu, dans le respect des conditions d’indemnisation prévues par le contrat.

En conséquence, le taux de cotisation de notre commune pour la couverture des agents CNRACL sera porté à 6.55%. Le taux des agents non CNRACL reste inchangé.

Il est demandé au conseil municipal : 

· de délibérer sur la révision à compter du 1er janvier 2008, du taux de cotisation du contrat groupe d’assurance mise en place par le centre de gestion pour garantir notre commune contre les risques financiers inhérents au régime de protection sociale des agents CNRACL, ce qui portera ce taux à 6.55% avec une franchise maladie ordinaire maintenue,
· d’autoriser Monsieur Le Maire à signer l’avenant au certificat d’adhésion relatif à cette révision de taux.

Rapporteur : Pierre ABADIE.
( Indemnité de conseil au percepteur.

La loi du 02 mars 1982 (article 97) permet de verser au Comptable du Trésor, Receveur Municipal, une indemnité de conseil aux communes.

Le décret n° 82.279 de la Loi du 19/11/1982, le décret n° 91.974 du 16 août 1991 et l’arrêté ministériel du 16 décembre 1983 en fixent les modalités. 

Monsieur André FONTAINE a été nommé Receveur Municipal à compter du 01/01/2004. Vu l’excellente collaboration de M. le Receveur avec les services municipaux et la qualité du travail fourni, il est proposé d’allouer à Monsieur André FONTAINE pour l’exercice 2007 l’indemnité de conseil et de confection des budgets au taux 100 % selon le calcul joint.
Rapporteur : Pierre ABADIE.
( Crédits scolaires 2007-2008.

Au début de chaque année scolaire, sont votés les crédits scolaires. Comme l’année dernière, il est proposé de les augmenter du montant de l’inflation constatée sur l’année soit 1,2 % : 

	CREDITS SCOLAIRE 2007-2008

	 
	 
	 
	 

	CREDITS PAR ELEVE
	 
	 
	 

	 
	Montant/Eleve
	Nbr d'élèves
	Total

	Primaire
	 
	 
	 

	2006-2007
	               30,22   
	            210,00   
	         6 346,20   

	2007-2008
	               30,58   
	            212,00   
	         6 483,52   

	Maternelle
	 
	 
	 

	2006-2007
	               31,08   
	            158,00   
	         4 910,64   

	2007-2008
	               31,45   
	            171,00   
	         5 378,46   

	 
	 
	 
	 

	CREDITS PAR CLASSE
	 
	 
	 

	 
	Montant/Classe
	Nbr de classes
	Total

	Primaire
	 
	 
	 

	2006-2007
	             137,90   
	                9,00   
	         1 241,10   

	2007-2008
	             139,55   
	                9,00   
	         1 255,99   

	Maternelle
	 
	 
	 

	2006-2007
	             137,90   
	                6,00   
	            827,40   

	2007-2008
	             139,55   
	                6,00   
	            837,33   


	FOURNITURES DE BUREAU
	2006-2007
	2007-2008 +1,2%

	Primaire
	            453,32   
	            458,76   

	Maternelle
	            142,00   
	            143,70   

	 
	 
	 

	DEPENSES POUR MONITEURS
	2006-2007
	2007-2008 +1,2 %

	Education physique
	            291,61   
	            295,11   

	 
	 
	 

	 
	 
	 

	CREDITS PERISCOLAIRES
	2006-2007
	2007-2008 +1,2%

	Ecole primaire (crédit par classe)
	            291,61   
	            295,11   

	Ecole maternelle (crédit global)
	         1 126,19   
	         1 139,70   


Il est demandé au Conseil Municipal d’en délibérer.
Rapporteur : Brigitte BOUDON.
( Semaine du goût 2007, délibération cadre.
Pour la sixième année consécutive, la commune organise « la foire gourmande » dans le cadre de la manifestation nationale de la « fête du goût », du 13 au 20 octobre 2007.
Le programme en est le suivant :
· Samedi 13 et dimanche 14 octobre « Sathomarché – Foire gourmande », 100 exposants et forains nationaux dans le centre de la ville, vente et dégustation. A 19 h, apéritif servi dans la cour des écoles  avec une animation créole pour l’instant le contrat n’est pas prêt. Animation et Restauration assurées par les commerçants soit par quelques associations locales. La Logistique globale sera assurée par les services municipaux.
· Mardi 16 octobre : « Atelier œnologie » Apprentissage de la dégustation vinicole distillé par une camiste de la croix rousse, avec 5 vins différents, dont 3du même sépage mais élevé dans différents territoires ce qui nous permettra de voir quelle est l’incidence du terroir sur la qualité du vin, et deux vins rouge  PAF : 10 euros. Salle des fêtes.
Mercredi 17 octobre : « Atelier - repas créole » - Dégustation après explications culinaires.

· Menu : Planteur au Rhum avec accras de morue, Colombo de poulet - Riz créole, Salade de fruits exotiques, Tourment d’amour. PAF : 10 euros.
· Jeudi 18 octobre : « Atelier art floral » - Fleurs, verdure et fournitures diverses 10 euros par personne de fournitures à encaisser sur place pour décorer un objet panier vase ou confectionner une couronne de l’avent. Apporter contenant, sujets à décorer... PAF : 10 euros enseignement pour la confection d’un bouquet.
Samedi 20 octobre, « Soirée Créole » salle Edouard Thévenot (salle de basket) qui est le gala de cloture de la semaine gourmande, avec repas créole, orchestre de danse,  orchestre et animation créole. 

· Tarifs : adultes : 20 euros - enfants (- 14 ans) : 10 euros. Renseignements auprès d’E. JACOB, conseillère municipale. Inscriptions et règlement en Mairie auprès de Marion RANGUIS (régisseur). 

Pour la buvette de la soirée Créole, il est proposé, de la confier à l’association « Olympic Sathonay Football » et de signer avec elle une convention. Il est prévu que le club prenne en charge la buvette : la logistique, l’achat et la vente des boissons. Le résultat des ventes de la soirée sera produit le soir même auprès d’un représentant de la ville et l’association versera par chèque libellé à l’ordre du Trésor Public un pourcentage des bénéfices nets à la commune. Ce pourcentage sera délibéré au Conseil Municipal.
Lors de l’édition 2005 de la foire gourmande, la ville avait recruté du personnel vacataire afin d’assurer la distribution de tracts sur la commune de Sathonay-Camp et les communes environnantes. Ces tracts avaient pour but de faire connaître et d’apporter plus d’informations sur le marché, les ateliers et la soirée de clôture. Il est proposé de renouveler l’opération cette année et de faire distribuer 10 000 tracts. Une vacation de 100 euros tous les 2500 imprimés distribués serait versée aux agents recrutés.

Il est demandé au Conseil Municipal de valider l’ensemble des points présentés ci-dessus et  d’autoriser M. le Maire à signer : 

· tous les contrats relatifs à la manifestation intitulée « semaine du goût » qui recouvre « le Sathomarché, la foire gourmande », les ateliers et la soirée créole : animations, repas, sécurité, logistique, paiement de vacation pour distribution de tracts…

· la convention entre l’association « Olympic Sathonay Football » et la ville pour la tenue de la buvette ; la répartition ville / commune sera à examiner lors de la séance du Conseil Municipal. 
Un compte rendu détaillé sera établi par M. Duda, Maire adjoint à la culture chargé de l’organisation de l’événement et présenté au Conseil Municipal lors d’une prochaine séance du Conseil Municipal. 

Rapporteur : Raymond DUDA.

Il est demandé au Conseil Municipal de délibérer sur le projet de délibération cadre exposé ci-dessus.

( Subvention à l’association culturelle des jeunes de Fontaines sur Saône (ACJF).

L’ACJF est une association culturelle agrée jeunesse et sports, soutenue par la ville de Fontaines sur Saône, le Conseil Général, la Caf et le Conseil  Régional ayant pour objet : la mise en place d’actions éducatives, sportives et culturelles en direction d’un public 6-17 ans pour les jeunes de Fontaines sur Saône, essentiellement les deux quartiers en difficulté : Norenchal et Marronniers. 

Depuis de nombreuses années, l’association accueille également des jeunes de Sathonay-Camp notamment des quartiers des bruyères.

En 2006, l’association avait organisé en été un camp ados dans le cadre de l’opération « ville-vie-vacances du Rhône » (V.V.V.) auquel trois jeunes des Bruyères ont participé.

La participation de Sathonay-Camp pour cette opération l’an passé était de 147,50 E par jeune.
Le dispositif V.V.V. a été reconduit cette année et, dans le cadre du C.I.S.P.D. élargi à d’autres actions soit :
· L’action « Foot Loisir » sur le terrain d’entraînement en gazon synthétique où 10 jeunes sathonards ont participé,

· Le séjour « pré-ados » à Embrun où un jeune a participé,

· Le séjour « ados » à Valras où six jeunes ont participé.

Le détail des participations demandées est indiqué dans le document joint et a été validé en réunion de suivi du C.I.S.P.D.

Il est proposé de verser une subvention d’un montant de 1282 euros à l’ACJF. SI le Conseil Municipal émet un vote favorable à cette proposition, les crédits devront être abondés lors de la décision budgétaire modificative N°1 qui sera présentée lors du prochain Conseil Municipal.
Il est demandé au Conseil Municipal d’en délibérer.
Rapporteur : Pierre ABADIE.

( Participation financière de la ville de Sathonay-Camp au dispositif de Contrat Intercommunal de Sécurité et de Prévention de la Délinquance (C.I.S.P.D.)
Fontaines sur Saône et Sathonay-Camp se sont engagées en partenariat dans le C.I.S.P.D dès septembre 2006, je vous propose de prévoir un versement annuel en septembre des subventions allouées par la ville de Sathonay-Camp dans le cadre de la mise en œuvre de nos projets intercommunaux.

Pour rappel, en 2006, la participation de Sathonay-Camp au poste d’agent de développement/coordinateur CISPD s’élevait à 3939 €. Elle n’a pas été versée à ce jour.
M BLASZCZYK : une petite précision elle n’a pas été versée car on ne l’a pas réclamée, mon collègue DGS de Fontaines sur Saone a eu un accident de voiture assez grave, il est immobilisé et ils ont eu quelques soucis administratif, cela a pris du retard c’est pour cela que l’on va demander de rallonger sur 2007 car cela n’a pas été régler sur 2006.
Voici les participations aux actions pour 2007 :

· Poste Agent de développement / coordinateur CISPD : 11 716 €

· Appui aux acteurs (formation à la gestion de conflit) : 1500 €

· Soutien à la parentalité : 500 €

· Communication Sécurité/Prévention : 750 €

· Aide aux victimes : 500 €

Par conséquent, la somme correspondant à la participation de Sathonay-Camp au CISPD s’élève à 18 905 € pour 2006 et 2007.
Si le Conseil Municipal émet un vote favorable à cette proposition, les crédits devront être abondés lors de la décision budgétaire modificative N°1 qui sera présentée lors du prochain Conseil Municipal.

Il est demandé au Conseil Municipal d’en délibérer.
Rapporteur : Clément CLET.

( Ticket jeunes, renouvellement pour 2007-2008 et modification du dispositif.
Le Ticket-jeunes est une aide financière pour les familles qui facilite l’inscription des jeunes aux associations sportives ou culturelles sathonardes. Depuis la reprise des activités associatives au début du mois de septembre, nous commençons à recevoir de nouvelles demandes de dossiers. Au départ nous avions beaucoup de demandes, au fur et à mesure des années, on a eu l’impression que cela stagnait un peu, cette année nous avons bien relancé le ticket jeune nous avons un peu plus de demandes.
Par délibération en date du 17 juin 2002, le conseil municipal avait élargi l’opération « ticket –jeunes » au règlement de journées centre aéré organisées par l’ASI et modifié l’aide accordée aux familles.  

Il avait été approuvé :

· L’aide pour l'inscription des enfants au sein d'une association sportive ou culturelle de SATHONAY-CAMP. La participation de la commune est de 40 % du montant de l'inscription avec un plafond de 50 €.

· Le principe d'un règlement des journées centre aéré de l’ASI à l'aide du ticket jeune.

Depuis le début de l’année, la ville a développé l’activité CLSH et a repris en régie directe l’ensemble des centres aérés pour toutes les classes d’âge ; nous sommes ainsi sorti du dispositif ASI.
Il est proposé, à compter de septembre 2007, de modifier l’aide financière aux familles et d’organiser le dispositif Ticket Jeunes de la façon suivante :

· L’aide pour l'inscription des enfants au sein d'une association sportive ou culturelle de SATHONAY-CAMP. La participation de la commune est de 40 % du montant de l'inscription avec un plafond revalorisé à hauteur de 55 €.
· Le versement de cette aide « ticket jeune » sera accordé aux  familles dont le quotient familial est  inférieur ou égal à 694 € (le quotient familial est égal  aux ressources des familles (salaires, pensions, indemnités, allocations familiales, aide au logement et toutes ressources ....)  divisé par le nombre de personnes fiscalement à charge.

Il est proposé de renouveler l’opération « ticket jeune-association sportive ou culturelle » pour l’année 2006-2007, et jusqu’au 31 décembre 2006 concernant le « ticket jeune-ASI ».

Il est demandé au Conseil Municipal de délibérer.
Rapporteur : Brigitte BOUDON.
( Examen du projet de règlement du Parc du Haut de la Combe.
Il est proposé de réglementer l’utilisation du parc du Haut de la Combe, dans un souci de sécurité, d’environnement et d’hygiène.
PARC DU HAUT DE LA COMBE

PROPOSITION DE REGLEMENT

Dans le parc urbain du Haut de la Combe il est formellement interdit sous peine d’amende et / ou de poursuites judiciaires :

· De circuler avec des engins à moteur quelle qu’en soit la nature, à l’exception des engins ou véhicules de sécurité ou d’entretien,

· De cueillir les fleurs, d’endommager ou de monter dans les arbres et arbustes, d’endommager les clôtures, balustrades et les bancs, de détériorer les décorations florales et les plates-bandes, de détériorer les jeux pour enfants,

· De troubler la tranquillité, la décence et l’ordre public,

· De procéder au nettoyage d’objets quelconques (tapis, vêtements, malles, voitures…),

· De construire des baraques ou échoppes ou d’entreposer des objets quelconques sans une autorisation spéciale,

· De pratiquer du camping ou du caravaning,

· De planter des parasols ou piquets d’ancrage,

· De faire des feux ou des barbecues, 

· D’utiliser des appareils radiophoniques de forte puissance,

· De promener des chiens ou tout autre animal domestique sauf tenus en laisse ou à la bride, (obligation est faite au propriétaire d’animaux de ramasser toute déjection produite par leur animal). Néanmoins, dans les espaces clos de jeux pour enfants, les animaux domestiques sont strictement interdits.

· De déposer des papiers ou déchets en dehors des corbeilles prévues à cet effet,

· De pratiquer des jeux dangereux notamment skate, roller, en dehors des emplacements prévus à cet effet (PROJET)

· D’apposer toute affiche ou panonceau mobile

La pratique du vélo est autorisée uniquement sur les allées matérialisées. 


Il est rappelé que les parents sont civilement et/ou pénalement responsables des faits de leurs enfants mineurs.

Les enfants de moins de six ans non accompagnés ne sont pas admis dans le parc de la commune.
Toute infraction aux présentes dispositions sera poursuivie conformément à la législation en vigueur.

NB : La présente proposition de règlement entrera en vigueur par le moyen d’un arrêté de police du Maire.
Rapporteur : Clément CLET.
( Tarifs du Centre Aéré : modificatif.
Le Conseil Municipal a autorisé le Maire a signer le Contrat Enfance Jeunesse ; dans ce cadre, la CAF nous a demandé de déterminer les tarifs du CLSH en respectant un élargissement des tranches de quotient et des coefficients tarifaires correspondant à la structure de notre population (suite au diagnostic réalisé au premier trimestre 2007 à la demande de la CAF).
Après étude, les tarifs proposés sont les suivants ; ils ont été validés par la CAF :
	Nbr d'enfants
	revenus mensuels
du foyer
	coefficient appliqué
(validé par la CAF)
correspondant à notre population
	calcul
	prix de journée
 avec repas et goûter 
	Prix d'une demi journée
 sans repas
	Prix d'une demi journée
avec repas

	1
	375
	0,0090
	375 x 0,0090
	3,38  
	1,69
	2,25

	2
	450
	0,0075
	450 x 0,0075
	3,38  
	1,69
	2,25

	3
	600
	0,0056
	600 x 0,0056
	3,36  
	1,68
	2,24

	4
	675
	0,0050
	675 x 0,0050
	3,38  
	1,69
	2,25

	1
	500
	0,0090
	500 x 0,0090
	4,50  
	2,25
	3,00

	2
	600
	0,0075
	600 x 0,0075
	4,50  
	2,25
	3,00

	3
	800
	0,0056
	800 x 0,0056
	4,48  
	2,24
	2,99

	4
	900
	0,0050
	900 x 0,0050
	4,50  
	2,25
	3,00

	1
	625
	0,0090
	625 x 0,0090
	5,63  
	2,81
	3,75

	2
	750
	0,0075
	750 x 0,0075
	5,63  
	2,81
	3,75

	3
	1000
	0,0056
	1000 x 0,0056
	5,60  
	2,80
	3,73

	4
	1125
	0,0050
	1125 x 0,0050
	5,63  
	2,81
	3,75

	1
	750
	0,0090
	750 x 0,0090
	6,75  
	3,38
	4,50

	2
	900
	0,0075
	900 x 0,0075
	6,75  
	3,38
	4,50

	3
	1200
	0,0056
	1200 x 0,0056
	6,72  
	3,36
	4,48

	4
	1350
	0,0050
	1350 x 0,0050
	6,75  
	3,38
	4,50

	1
	875
	0,0090
	875 x 0,0090
	7,88  
	3,94
	5,25

	2
	1050
	0,0075
	1050 x 0,0075
	7,88  
	3,94
	5,25

	3
	1400
	0,0056
	1400 x 0,0056
	7,84  
	3,92
	5,23

	4
	1575
	0,0050
	1575 x 0,0050
	7,88  
	3,94
	5,25

	1
	1000
	0,0090
	1000 x 0,0090
	9,00  
	4,50
	6,00

	2
	1200
	0,0075
	1200 x 0,0075
	9,00  
	4,50
	6,00

	3
	1600
	0,0056
	1600 x 0,0056
	8,96  
	4,48
	5,97

	4
	1800
	0,0050
	1800 x 0,0050
	9,00  
	4,50
	6,00

	1
	1125
	0,0090
	1125 x 0,0090
	10,13  
	5,06
	6,75

	2
	1350
	0,0075
	1350 x 0,0075
	10,13  
	5,06
	6,75

	3
	1800
	0,0056
	1800 x 0,0056
	10,08  
	5,04
	6,72

	4
	2025
	0,0050
	2025 x 0,0050
	10,13  
	5,06
	6,75

	1
	1250
	0,0090
	1250 x 0,0090
	11,25  
	5,63
	7,50

	2
	1500
	0,0075
	1500 x 0,0075
	11,25  
	5,63
	7,50

	3
	2000
	0,0056
	2000 x 0,0056
	11,20  
	5,60
	7,47

	4
	2250
	0,0050
	2250 x 0,0050
	11,25  
	5,63
	7,50

	1
	1375
	0,0090
	1375 x 0,0090
	12,38  
	6,19
	8,25

	2
	1650
	0,0075
	1650 x 0,0075
	12,38  
	6,19
	8,25

	3
	2200
	0,0056
	2200 x 0,0056
	12,32  
	6,16
	8,21

	4
	2475
	0,0050
	2475 x 0,0050
	12,38  
	6,19
	8,25

	1
	1500
	0,0090
	1500 x 0,0090
	13,50  
	6,75
	9,00

	2
	1800
	0,0075
	1800 x 0,0075
	13,50  
	6,75
	9,00

	3
	2400
	0,0056
	2400 x 0,0056
	13,44  
	6,72
	8,96

	4
	2700
	0,0050
	2700 x 0,0050
	13,50  
	6,75
	9,00

	1
	1625
	0,0090
	1625 x 0,0090
	14,63  
	7,31
	9,75

	2
	1950
	0,0075
	1950 x 0,0075
	14,63  
	7,31
	9,75

	3
	2600
	0,0056
	2600 x 0,0056
	14,56  
	7,28
	9,71

	4
	2925
	0,0050
	2925 x 0,0050
	14,63  
	7,31
	9,75

	1
	1750
	0,0090
	1750 x 0,0090
	15,75  
	7,88
	10,50

	2
	2100
	0,0075
	2100 x 0,0075
	15,75  
	7,88
	10,50

	3
	2800
	0,0056
	2800 x 0,0056
	15,68  
	7,84
	10,45

	4
	3150
	0,0050
	3150 x 0,0050
	15,75  
	7,88
	10,50

	1
	1875
	0,0090
	1875 x 0,0090
	16,88  
	8,44
	11,25

	2
	2250
	0,0075
	 
	16,88  
	8,44
	11,25

	3
	3000
	0,0056
	3000 x 0,0056
	16,80  
	8,40
	11,20

	4
	3375
	0,0050
	3375 x 0,0050
	16,88  
	8,44
	11,25

	1
	2000
	0,0090
	2000 x 0,0090
	18,00  
	9,00
	12,00

	2
	2400
	0,0075
	2400 x 0,0075
	18,00  
	9,00
	12,00

	3
	3200
	0,0056
	3200 x 0,0056
	17,92  
	8,96
	11,95

	4
	3600
	0,0050
	3600 x 0,0050
	18,00  
	9,00
	12,00


Evolution des tarifs :
Afin de permettre l'accès au centre de loisirs au plus grand nombre, il est proposé de mettre en place une nouvelle grille de tarifs beaucoup plus équitable pour les familles.

Le calcul est basé sur un pourcentage des ressources de la famille, identique à chaque quotient (1 pourcentage par nombre d'enfants, soit 4 pourcentages différents). Chaque famille aura donc son quotient calculé au plus juste de ses ressources.

Ces tarifs sont applicables à compter du 1er janvier 2008.

Rapporteur : Robert ROCHE.

Il est demandé au Conseil Municipal de délibérer.
 ( Tarif de la bibliothèque : précisions.
Lors du précédent Conseil Municipal avaient été votés les tarifs de la bibliothèque ; ont été omis le rappel de la gratuité pour les jeunes de moins de 18 ans et les personnes non imposables alors que cette disposition était inscrite dans la délibération initiale fixant les tarifs de la bibliothèque en 2000 ; ces dispositions 
Rappel des tarifs et précisions : 

Adultes sathonards : 8 Euros

Jeune sathonard (- de 18 ans) : gratuité
Etudiant sathonard (sur présentation de la carte d’étudiant) : gratuité

Personne non imposable sathonarde : gratuité

Adulte Extérieur : 11 Euros

Jeune ou étudiant extérieur : 4 Euros.

Rapporteur : Monique BERTHILLER.
Il est demandé au Conseil Municipal de délibérer.
( Communication au Conseil Municipal de rapports d’activité.

Il est fait communication au Conseil Municipal de plusieurs rapports d’activité. Ce point n’est pas soumis au vote.
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